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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  25/07/2023  dans  l'établissement

DS  SMITH  PACKAGING  EX  OTOR  PICARDIE  implanté  570  rue  Nationale  80500  Trois-Rivières.

L'inspection a été annoncée le 20/07/2023.Cette partie L Contexte et constats M est publiée sur le

site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette visite d'inspection est réalisée suite au passage du bassin de l'Avre en alerte renforcée par

arrêté préfectoral du 17/07/2023.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� DS SMITH PACKAGING EX OTOR PICARDIE

� 570 rue Nationale 80500 Trois-Rivières

� Code AIOT : 0005102078

� Régime : Autorisation

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Oui
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La société DS SMITH PACKAGING exploite à CONTOIRE HAMEL une usine de fabrication de papier

avec  l’utilisation  de  vieux  papiers  comme  matières  premières  (70  000  t/an),  de  fabrication,

d’impression de carton (100 000 t/an) et de transformation de carton en emballages.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• Sécheresse en période de crise

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues  lors  de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� L  avec  suites  administratives  M  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,

des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent

aussi être proposées ;

� L susceptible de suites administratives M : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de

statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la

conformité peut  être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des installations

classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra

être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de

l’environnement, des suites administratives ;

� L sans suite administrative M. 
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de 

contrôle

Référence 

réglementaire

Autre 

information 

1 Sécheresse
Arrêté Préfectoral du 27/08/2021,

article 2.1.1
Sans objet

2 Sécheresse
Arrêté Préfectoral du 17/10/2018,

article 3.1.1
Sans objet

3 Sécheresse
Arrêté Préfectoral du 17/07/2023,

article 4
Sans objet

4 Sécheresse
Arrêté Ministériel du 30/06/2023,

article 2.4
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Aucune non conformité n'a été constatée.  L'exploitant travaille sur le sujet  de la réduction des

prélèvements d'eau.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Sécheresse

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/08/2021, article 2.1.1

Thème(s) : Actions nationales 2023, Consommation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

[...]

Le prélèvement d'eau en rivière, destiné aux activités industrielles, est limité à 2000 m3/j

[…]

Constats : En 2022, le site a prélevé 627 599 m³, un équipement était fuyard et le débitmètre était

défaillant. Le problème a été résolu depuis.

Les prélèvements mensuels depuis le début de l’année 2023 sont les suivants :

� janvier : 42 702 m³ 

� février : 40 322 m³ 

� mars : 45 449 m³ 

� avril : 30 139 m³ 

� mai : 45 651 m³ 

� juin : 43 862 m³ 

� du 1er juillet au 25 : 39 611 m³      
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Depuis le début de l’année 2023, le prélèvement d’eau journalier dans la rivière est toujours en

inférieur à 2 000 m³ par jour (sauf 14/07 : 2075 m³ /j).

L’exploitant nous a indiqué que les prélèvements pour l’année 2023 sont les plus bas depuis 2018.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Sécheresse

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/10/2018, article 3.1.1

Thème(s) : Actions nationales 2023, Caractéristiques de l’ensemble des rejets

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

Les effluents doivent respecter les caractéristiques suivantes :

- pH compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 s'il a y neutralisation chimique),

- Température inférieure à 30°C,

- Modification de couleur ne dépassant pas 100 mg Pt/l,

- débit maximal horaire : 80 m3/h,

- débit maximal journalier : 1200 m3/j.

Constats  :  La  température,  le  pH  et  le  débit  maximal  ont  été  contrôlés  lors  de  la  visite

d'inspection pour le mois de juin 2023.

Il a été constaté que le rejet en sortie de station d'épuration dépassait parfois mais légèrement la

température de 30°. Au regard de la disposition de l'installation, et notamment de la longueur de

la  tuyauterie  enterrée  entre  la  station  d'épuration  et  le  rejet  effectif,  ce  dernier  était  donc

probablement à moins de 30°C (déjà constaté en 2022).

Le débit maximal journalier est conforme.

Quelques légers dépassements pour le pH ont été constatés, dûs selon l’exploitant aux dérives de

la sonde.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Sécheresse

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/07/2023, article 4

Thème(s) : Actions nationales 2023, Restriction alerte renforcée

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

Les mesures  de vigilance ou de restrictions  applicables  à  l’ensemble et  à  chaque usager  sont

précisées en annexe 1 du présent arrêté.
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Annexe 1 :

Usages : ICPE

Alerte renforcée : Mise en œuvre des dispositions spécifiques, relatives à la gestion de la ressource

en eau prévues dans leurs autorisations administratives. A défaut et sauf dérogation spécifique

accordée par le Préfet, les ICPE réduisent de 20 % le volume journalier prélevé par rapport au

volume moyen journalier pélevé du mois, représentatif de l’activité de l’établissement précédant

la  prise  du  premier  arrêté  préfectoral  réglementant  les  usages  de  l’eau  sur  le  bassin  versant

(vigilance renforcée, alerte ou alerte renforcée) pour l’épisode de sécheresse en cours.

Constats : Une demande de dérogation à cet article a été transmise à la préfecture de la Somme,

l’exploitant étant dans l’incapacité de diminuer de 20 % le volume journalier prélevé. Celle-ci est

en cours d’instruction par la DDTM 80.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Sécheresse

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 2.4

Thème(s) : Actions nationales 2023, Rapportage hebdomadaire

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

IV.  – Lorsque les niveaux de gravité d’alerte renforcée ou de crise sont en vigueur, l’exploitant

transmet,  chaque semaine calendaire,  au plus tard le mercredi,  à l’inspection des installations

classées,  les  volumes  d’eau  journaliers  prélevés  et  consommés  sur  la  semaine  calendaire

précédente et le volume journalier moyen prévisionnel prélevé et consommé pour les besoins de

son installation pour la semaine calendaire en cours. Cette transmission est faite en utilisant le lien

suivant:https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/icpe-secheresse-rapportage-

hebdomadaire .

 La dernière transmission est réalisée la semaine calendaire suivant celle de la levée des niveaux

d’alerte renforcée et de cris

Constats : Suite à la visite, l’exploitant a réalisé cette déclaration.

Observations : L’exploitant transmettra, chaque semaine calendaire, au plus tard le mercredi, à

l’inspection des installations classées, les volumes d’eau journaliers prélevés et consommés sur la

semaine calendaire précédente et le volume journalier moyen prévisionnel prélevé et consommé

pour les besoins de son installation pour la semaine calendaire en cours. Cette transmission sera

faite en utilisant le lien suivant: https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/icpe-secheresse-

rapportage-hebdomadaire.  La dernière transmission sera réalisée la  semaine calendaire suivant

celle de la levée des niveaux d’alerte renforcée et de crise. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

8


